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Pierre Paquet

Ligne directe: (514) 871-5427

Courrierl: ppaquet@pouliotmercure.com
Le 15 octobre 1999

Par télécopieur
Me Véronique Dubois

Secrétaire adjoint

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse 

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :

Gazifère Inc. - Cause tarifaire 1999-2000



v/dossier: R-3430-99



n/dossier: 103917-81414

Chère consoeur, 

Nous vous transmettons par la présente nos commentaires quant à la preuve reçue du RNCREQ de même que d'Option Consommateurs et l'ACEF/Outaouais.

Preuve Option Consommateurs

D'abord, il nous apparaît que, quant à ce dernier intervenant, toute la preuve de M. John Todd a été déposée à l'extérieur des paramètres fixés par la Régie en vertu de sa décision D-99-166.

En date du 7 octobre, le procureur d'Option Consommateurs et de l'ACEF, déposait le mémoire ou la preuve écrite de ses clientes sur le "Demand-Side Management Plan". Le lendemain, hors délai, nous recevions la preuve de M. Todd qui comprenait alors 7 pages.

Par ailleurs, en date du 12 octobre, nous recevions par messager 5 pages additionnelles relatives au mémoire de M. Todd, de même qu'un deuxième document s'intitulant «La part du budget des ménages québécois consacrée aux dépenses d'électricité», dont l'auteur est un certain M. Philippe Ricard.

Cette façon de faire nous semble tout à fait contraire à l'encadrement procédural de la présente cause.

Dans sa lettre du 7 octobre, Me Maniatis requérait l'autorisation de la Régie de déposer sa preuve en dehors des délais, étant donné la décision D-99-174. Nous croyons que cette excuse n'explique d'aucune façon ce retard puisqu'il a toujours été prévu et ce, depuis le début, que la preuve sur le programme d'efficacité énergétique serait entendue à la fin octobre, suivant l'échéancier original. La décision D-99-174 ne vient qu'alléger l'audition prévue à la fin du mois puisque toute l'étude de la section GI-4 a été reportée au mois de décembre. Dans ce contexte, il nous semble que le motif invoqué par notre confrère ne justifie d'aucune façon son retard à se conformer à la décision procédurale qui devait être respectée.

Preuve du RNCREQ

Quant au RNCREQ, bien que celui-ci ait déposé dans une phase initiale la majeure partie de sa preuve, nous n'avons reçu qu'en fin de journée le 14 octobre, par courrier électronique, le complément de rapport qui avait été annoncé au moment du dépôt initial.

Nous demandons à la Régie que les pages additionnelles qui nous ont été acheminées hier soient considérées comme étant retirées du dossier puisque, encore une fois, la production du rapport du 14 octobre est contraire à l'ordonnance précitée. Par conséquent, les pages 35 à 42 devraient être considérées comme étant nulles et non avenues et il en serait de même pour l'Annexe II relative à la proposition initiale pour un indice de qualité de l'environnement appliqué à SCGM.

Nous demeurons dans l'attente de vos nouvelles à l'égard de ces demandes et vous prions de recevoir l'assurance de nos meilleurs sentiments.

Pouliot Mercure 
Pierre Paquet

PP/lm

p.j.

c.c.: 
Les Intervenants
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